
m
SAINT'"CIERS.La
médiathèque Danielle-
Mitterrand présente -'

« Manipulation et

.empJisemëntale;flëau
social malconnu!')), Üne

c6nfér~nce animée par
les époux de Vedrineset
Daniel,Picotin,avocat et

président d'Infos Sectës
Aquitaine .
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, près avoir sUQil'l'èmpris~
mentale de Thierry Tilly
àvec dixautres membres'

de sa famiUependant
plusieurs années et en être enfin
tous sortis, Christine de Vedrines a DanielPicotin à son étude à Saint-èiers sur ~ironde, auteùr d'unn'!anifestepourune législation efficace
témoigné à travers un livre, qu'elle ~e protection des victimes d'empris,e mentale. "Photo MFC

a publié en mai 2013 aux éditions ..

Plon, intitulé Nous n'étions pas' 2004:« Le dossier,étaitun parmk
armés. L'histoire parait invraisem- 'd'autres mais le nombre de per-
blableetl'auteure elle-même écrit: sonnes concernées et la qualité des'
«N()tre histoire offrait des appa- victimes en ont fait un cas unique.
rencesdifficiles à comprendre: une Cefut un chemin de croix car lajus-
famille d'aristocrates, fortunée au tice rie comprenait pas ce phéno-
regard aujourd'hui du citoyen mène. Il a duré dix ans et entre l'ins-
moyen, se laisse gruger par un per- truction, l'arrestation, le procès
sonnage falot, peu séduisant, gobe pénal, leprocès civil, c'est un dos-
toutes les insanités qu'il leur débite sie r qui rem pl ittoute une.
pOiJrfhTiF'êsdâ17agisée par lui. Et ~ arffl0ke 1.',;
pourtant, cela avait existé,nous .

étions des gens ogrmaux,avec un
niveau d'études élevé. Non, ça n'ar-
rivait pas qu'aux autres ».
Aujourd'hui ruinés et privés de
leurs biens, le préjudice financier
est évalué à cinq millions d'euros
qui ont profité fi Thierry Tilly et à
son associé. Le livre fait le récit de
cesannées de descente aux enfers.

Dixans de procedure

« Le procès débute en septembre
2012. La réclusion de la famille sur

trois générations, de la grand-mère.
de 89 ans à la petite fille de 16 ans,
avait commencé en décembre
2001, dans leur château de
Monflanquin dans le Lot-et-
Garonne, où ils vivaiént,repliés sur
eux-mêmes, coupés du monde.
L'affaire. des « RecLus de

Montflanquin)} a été très. médiati-
sée », explique maître Picotin. Pour
l'avocat et président d, 'Infos-Sectes
Aquitaine, saisi du dossier en

Une justice démunie -

Cette affaire a bjen démontré que
lajustice ne disposait pas des outils,
nécessaires pour défendre .Iesvic-
times. Il a fallu attendre mars 2009
qué Christine de Védrines ait eu "le
déclic"grâce à l'aide de son
employeurren Angleterre; où la
famille avait étéélciignée par -
Thierry Tilly et puisse porter plainte
pour que l'ins~ructioncommence.Il
existe bien'Ialoi Ahout-Picard de

, juin 2001 pour abus de faiblesse,
mais la plainteCCdoitiêtre déposée
par laviëtimeou l'adepte, ce qui
empêche les familles d'agir.
S'app'uyant sur la décision de la
courd'appelde Caenquia reconnu
la recevabilité de fa plainte avec
constitution de partie_Civile de la
famille dans l'affaired~ la gourelle
de la seetedu Parc.d'açcueil,de
Lisieux, DanielPicotii1 milite pour
une extension de la jurisprudence

, visant à accepter la recevabilité des

familles à déposer plainte pour
abus de faiblesse.
Manipulateur ~t escroc, Tilly est
qualifiépar maîtrePicotinde « psy-
chopathe qui a des qualités intel-
lectuelles, un prédateur q'ui se
nourrit de lasubstancedes autres».
A la suite du procès,.-:il a été
condamné à 8 ans de prison. lia fait
appel et en juin 2013 ila écopé de

10 ans. Il s'e!;tpouryu en cassation.
La famille tente maintenant de faire
annuler la vente du château au

motif avancé par l'avocat <,pour
vicedu consentement». '

Marie-France Caldei'on ==

Confé,rence samedr15 novembre à

la médiathèquede 1(Jh à 12h


